DONATION FONTAINE – REGLEMENT 


ARTICLE 1.
Le Collège provincial namurois est chargé de la gestion du legs de feu Joseph Fontaine, et, à cette fin il est créé une Commission ayant pour mission de faire respecter les volontés du testateur et de présenter au Collège provincial les propositions d’affectation du produit des fonds placés.
Selon le vœu du testateur, les revenus de la Donation doivent « profiter pour moitié aux maisons d’enfants handicapés et pour moitié aux institutions d’enfants abandonnés, sous le contrôle de l’exécuteur testamentaire ».
Le montant annuel alloué est décidé par la Commission en fonction du nombre et de la qualité des projets réceptionnés et issus de ces demandeurs.
Quant au montant alloué par projet, il sera compris entre 500,00 € et 4000,00 €.
ARTICLE 2.
Par « Maison d’enfants handicapés » et par « Institutions pour enfants abandonnés », il faut entendre toute association ou tout groupement, de droit ou de fait, qui se fixe pour objectif de donner un    mieux-être aux personnes âgées de moins de 21 ans qui sont handicapés sur le plan physique et ou mental ainsi que les personnes âgées de moins de 21 ans que la Commission considère comme abandonnés par leurs auteurs.
Les personnes handicapées mentales qui vivent sous le statut de la minorité prolongée peuvent faire l’objet de l’intervention de la Donation Fontaine.
[bookmark: _GoBack]Ne peuvent cependant prétendre à l’octroi d’une subvention, les demandeurs lauréats de l’année précédente.
Le mieux-être dont question ci-dessus, doit être entendu avant tout sur le plan des loisirs et sur le plan de l’aide éducative.
ARTICLE 3.
Les bénéficiaires s’engagent à utiliser la subvention conformément aux fins en vue desquelles elle a été octroyée. Ces finalités seront précisées dans la décision d’octroi.
Le bénéficiaire d’une subvention devra, pour le 31 décembre de l’année N+1 au plus tard, remettre les pièces justificatives suivantes, destinées à prouver que la subvention a bel et bien été utilisée aux fins pour lesquelles elle a été octroyée :
- des factures acquittées pour le montant du subside octroyé
- un extrait de compte bancaire où apparaît le subside octroyé
- une déclaration sur l’honneur attestant que les justificatifs transmis n’ont pas été et ne seront pas produits auprès d’une autre autorité subsidiante.

ARTICLE 4.
Quand l’intervention consiste en l’achat de biens meubles, ceux-ci sont réputés être mis gratuitement et pour une durée illimitée, à disposition du bénéficiaire, aux risques de ce dernier qui renonce à tout recours contre la Donation.
S’il apparaît ultérieurement que lesdits biens ne reçoivent pas l’affectation prévue, la Donation pourra en exiger la restitution immédiate.
S’il s’agit de biens consomptibles, la restitution sera effectuée par équivalent en argent.
ARTICLE 5.
Les mêmes règles sont d’application en matière de subsides ou d’intervention financière sous quelque forme que ce soit.
ARTICLE 6.
Les présentes dispositions entrent en vigueur à la date du 1er janvier 2024.




